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PETITES ANNONCES

21628 — Particulier cherche 
cuisinier ou cuisinière et ména-
gère. 077 68 04 36

21531 — Chauffeur permis BCD 
cherche emploi taxi, clando, part. 
Tél: 066 47 09 06

21641 — Chauf. routier permis 
BCD, expérience 20 ans, cherche 
emploi. 066 47 79 21

21689 — J.D Cherche emploi 
ménagère demi journée. Tel: 
060091396

21690 — D. Cherche emploi 
nounou logée sortie 2X/Mois. 
Tel:060 40 32 79

Mme Sophie SACKYSS née 
BANGUEBE, les enfants SACKYSS 
Leila Adèle, Céliane-Victorine, 
Georg-Philip et Marie Agnès ont la 
profonde douleur d’annoncer aux 
parents amis et connaissances de 
Libreville, Lambaréné, Fougamou, 
Lastourville, Franceville, Paris, 
Maroc, Etats-Unis le décès brutal de 
leur tendre, cher époux et père M. 
Aimé Brice SACKYSS, survenu à 

Libreville le 17 novembre 2021. 
Le programme des obsèques fera l’objet d’un communiqué 
ultérieur. 21687 

Madame GNAMBAULT Emilienne 
Charlotte, Monsieur Alain Claude 
MEYO ont la profonde douleur 
de vous annoncer le décès de leur 
fille et sœur, MBADINGA Azzaria 
Claude, survenu le 12 novembre 2021 
des suites d’une courte maladie. Le 
programme des obsèques fera l’objet 
d’un communiqué ultérieur. 21688

 

Les familles des feus GUISSONGUI, 
BOUSSOUGOU Pierre et Catherine 
née BOUSSEYI, MASSAMBA Moïse, 
MOUSSOUNDA Ferdinand, 
MANFOUMBI Marcel et 
NTSABOUNGA MATOMBI 
Germaine, leurs fils et petite-fille 
MBEMBOU Bruno et MFOUBOU Léa 
ont le regret d’annoncer aux parents, 
amis et connaissances le décès pré-
maturé de leur fille, petite-fille et 

arrière-petite-fille IBAYA MBEMBOU Ruth-Dora survenu 
le 09 Novembre 2021 à Libreville. 
Le programme des obsèques est établi comme suit : 
- Jeudi 25 Novembre 2021: Exposition à Casep-Ga de 13h à 
14h. 
- Vendredi 26 Novembre 2021 : Transfert de la dépouille sur 
Port-Gentil. 
- Samedi 27 Novembre 2021 à 08h00 : Sortie et exposition au 
domicile familial sis à PG 2. 
 14 Heures : Levée de la dépouille et inhumation au cime-
tière de LAZARET. 21691

Les enfants : Mme Oyiba née GOUNDI 
Jeannette, NDOUMBA Apolline, 
NDOUMBA ODJOUA Catherine, 
BAKIMA Rosalie, NDOUMBA Paul 
Michel, NDOUMBA Jean-Marie, 
NDOUMBA Adrienne, NDOUMBA 
Gaston, NDOUMBA Franck, NTSONO 
Solange, MBELE Gervais, ainsi que 
tous leurs et frères et sœurs, ont la 
profonde douleur d’annoncer aux 
parents, amis et connaissances de 

Libreville, Port-Gentil, Franceville, Moanda et Okondja le 
décès de leur mère Martine LIGHA épouse NDOUMBA 
Guillaume, survenu à Libreville le 17/11/2021.
Le programme des obsèques fera l’objet d’un communiqué 
ultérieur.

Les clans  Bagambou Dibursimbou et 
Irendi les familles de feu Moukaga 
kassa Jérôme,Paul Mbadinga Kombila 
ITSITSA Dimeima Auguste Moussirou 
Mouyama, Jean Louis Moussavou, 
Appolinaire Koumba et Jeanne 
Bignoumba Mbadinga ont la douleur 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances le décès de leur fils, 
père et frère Mr Koumba Moukaga 
Paul Ingénieur des eaux et forêts 

retraité. 
Le programme des obsèques sera communiqué ultérieurement. 

La famille de Feu KOUMA Georges. 
Mrs KOUMA François, MANGADA 
Jean Pierre, Mme NDJ IMBOU 
Henriette. Les enfants et petits-
enfants  MBOULOUNGOU, 
MABENDA ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, amis et 
connaissances de Koula-Moutou; 
Moanda, Pana et Libreville le décès 
de leur mère, grand-mère, arrière- 
grand-mère BADOLO Pauline, 

survenu à Koula-Moutou le 19 Novembre 2021 à l’âge de 
101 ans. Programme : Vendredi 26 Novembre 2021 : 13h, 
sortie du corps, exposition et veillée à la maison familiale 
à BABAMBO; Samedi 27 Novembre 2021 : Inhumation au 
cimetière familial. 21696

AVIS
MAIRIE DE LIBREVILLE

Le Maire de la Commune de Libreville porte à la connaissance 
du public, qu’il sera procédé les samedis 27 novembre 2021 
à 10h dans le parc de l’Hôtel de Ville abritant la Fourrière 
Municipale (entée carrefour Cocotiers), par le Tribunal de 
Commerce de Libreville représenté par Maitre Antonio 
Emilien désigné Commissaire-Priseur, à la vente aux enchères 
publique des véhicules et épaves mis en fourrière et non récla-
més.
La vente se fera au comptant. 
Le présent communiqué tient lieu d’invitation. 21676 

LES MATÉRIAUX RÉUNIS Z.I. OLOUMI
Informe sa clientèle que le magasin de Libreville sera fermé 
pour cause d’inventaire du 26 Novembre au 30 Novembre 
2021. 21677 

GROUPE OGAR
Le Groupe OGAR informe l’ensemble de ses clients et parte-
naires qu’exceptionnellement, le Mercredi 24 Novembre 2021, 
leurs bureaux seront ouverts de 7h 30 à 13h00. 
Le Jeudi 25 Novembre 2021, les activités du Groupe OGAR 
reprendront aux horaires habituels: 7h30-16h30. 
Le Groupe OGAR vous remercie pour votre compréhension.
 21692 

DIESEL GABON
Nous informons notre aimable clientèle que notre magasin 
ainsi que notre atelier de Port Gentil seront fermés pour 
cause d’inventaire le samedi 04 décembre 2021. Nos portes 
reouvriront le lundi 06 décembre 2021 à 8h00. 21693 

OIL INDIA LIMITED

(A Government of India Enterprise)

GABON PROJECT, LIBREVILLE, GABON
CANNULATION DE L’INVITATION A L’APPEL D’OFFRE

La présente a pour but de notifier à toutes les parties 
l’annulation de l’invitation à l’Appel d’Offres N°: OIL/
GABON/ENQ-RIG SERVICE/71/2021 du 15.11.2021 publié 
dans L’Union le 19 novembre 2021 pour « la Location d’un 
ensemble de Rig de forage terrestre d’une capacité de 1400 
HP (minimum) avec la main-d’œuvre requise, y compris la 
fourniture de tous les consommables de forage (bits, tubages, 
etc.)/matériaux et services connexes» requis pour forer 2 
(deux) puits verticaux d’exploration aux emplacements LE 
& C avec l’option d’extension du contrat à un autre site de 
forage à la seule discrétion de la Compagnie (OIL) aux mêmes 
termes et conditions et aux tarifs convenus d’un commun 
accord mais pas plus élevés que le(s) taux d’origine. Etant 
donné que l’appel d’offre est annulé, et donc, aucune autre 
correspondance ne sera émise. 21694

GABON MECA
Nous informons notre aimable clientèle de la fermeture 
du magasin Libre- Service au centre-ville pour inventaire 
du jeudi 25 novembre au samedi 27 novembre 2021 
Nous vous invitons à vous rendre à notre Libre - Service 
à Oloumi 
Veuillez nous excuser pour la gêne occasionnée 21517

AVIS DE DÉCÈS
Les enfants, petits-enfants et arrière-
petits-enfants de feu Robert 
RENOMBO, ont la profonde douleur 
d’annoncer aux parents, alliés, amis et 
connaissances, le décès survenu le 
jeudi .18 novembre 2021 au Maroc, des 
suites d’une courte maladie, de leur 
sœur, mère, tante, grand-mère et 
grande tante, Eugénie ADIAYENO 
RENOMBO. Le programme des 
obsèques fera l’objet d’un communiqué 

ultérieur. 21682 

Tchad : des avocats 
portent plainte à 
l’Etat

UN groupe d’avocats 
tchadiens a décidé 
de porter plainte 

à l’État. Ils représentent 
plusieurs  centaines  de 
ménages vivant en périphérie 
de la capitale, mais qui se 
retrouvent isolés par une 
tranchée de plusieurs mètres 
de profondeur qui entoure 
la capitale, creusée pour 
évacuer les eaux de pluie, 
selon les autorités. 
En 2008, après un assaut 
d e  r e b e l l e s  c o n t r e  l a 
capitale, la tranchée avait 
été creusée une première 
fois pour verrouiller les 
accès à la capitale. Obligés 
de faire des grands détours 
pour accéder aux écoles, 
marchés et centres de santé, 
ces habitants de la capitale 
t cha d i e n ne  ré c l ame nt 
l’arrêt des travaux pour 
la partie où la tranchée 
n’a pas encore été creusée 
et des dédommagements 
pour le préjudice subi. Me 
Alain Moadjidjibaye est 
l’un des avocats du collectif 
qui défend les intérêts des 
riverains de la tranchée. Il 
explique au micro de notre 
correspondant à Ndjamena, 
Madjiasra Nako, quelles sont 
les recours judiciaires qu’ils 
ont engagés : 
« Nous avons vu la détresse 
d e  t o u t e  l a  m a s s e  d e 
population qui vit dans cette 
zone qui souffre le martyre 
aujourd’hui à cause du 
passage des tranchées qui 
coupent la ville en deux qui 
empêchent les personnes 
riveraines de la tranchée 

de pouvoir accéder à la 
ville pour vaquer à leurs 
occupations. Nous avons 
initié deux procédures. La 
première procédure est 
une procédure en nuisance 
qui consiste à obtenir la 
suspension de ces travaux. 
On voudrait obtenir du 
juge des nuisances d’abord 
l’ordonnance de suspension 
des travaux sur la base du 
procès-verbal de constat 
dressé par un huissier de 
justice que nous avons 
connu pour l’occurrence. 
Il va y avoir une action qui 
va saisir le juge du fond en 
réparation pour indemniser 
tous ceux qui souffrent du 
préjudice occasionné par ces 
tranchées. »
Pour l’avocat des riverains, 
le préjudice de ces derniers 
est important notamment 
au niveau de l’éducation et 
de la santé : « Vous vous 
rendez compte qu’il y a 
des personnes qui si elles 
tombaient malades,  ne 
pourraient pas accéder à 
des centres de santé. Il y a  
des écoles où l’aire de jeux, 
la cour a été complètement 
emportée. Donc, les enfants 
ne peuvent plus al ler à 
l’école. Nous estimons qu’il y 
a des grands préjudices pour 
lesquels nous saisirons en 
son temps le juge pour qu’il 
y ait une condamnation à 
l’égard de l’État tchadien en 
réparation des préjudices 
occasionnés ».

J.O.
Libreville/Gabon

Ce sont deux procédures que les avocats ont engagées 
contre l’Etat.
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